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CONDITIONS GENERALES DE VENTE – CIT’HOTEL LOGIS DE BROU 

Le Client s’engage à transmeƩre aux UƟlisateurs du contrat les présentes CondiƟons Générales de 
Vente et à recueillir leur acceptaƟon expresse. Le terme « contrat » désigne dans le présent 
document l’accord conclu avec le client, qu’il soit sous forme de contrat ou sous forme de 
réservaƟon quelle qu’elle soit. 

ARTICLE 1 : APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE (CGV) Les présentes CondiƟons 
Générales de Vente (CGV) s’appliquent aux prestaƟons liées au contrat signé avec le Client. Ces CGV 
sont adressées en même temps que le contrat, pour lui permeƩre d’effectuer sa réservaƟon. Toute 
réservaƟon implique donc de la part du Client et des UƟlisateurs l’adhésion enƟère et sans réserve 
aux présentes condiƟons, à l’exclusion de tout autre document tel que prospectus, documents 
commerciaux, etc. Les présentes CGV ainsi que le contrat associé forment un ensemble indissociable. 
En cas de contradicƟon entre les disposiƟons figurant au contrat signé par le Client et celles figurant 
aux présentes CGV, les disposiƟons du contrat prévalent. Si le Client entend faire valoir ses CondiƟons 
Générales d’Achats (CGA), et en cas de contradicƟon entre les disposiƟons des CGA du Client et les 
disposiƟons des présentes CGV ou du contrat convenu entre le Client et l’Hôtel, les présentes 
disposiƟons des CGV et celles du contrat prévalent. 

ARTICLE 2 : CONFIRMATION DE RESERVATION GROUPE Le Client doit confirmer sa réservaƟon 
conformément aux disposiƟons du contrat et retourner un exemplaire du devis et des condiƟons 
générales de ventes dûment daté, paraphé sur chaque page et signé par le Client, revêtu de la 
menƟon « Bon pour accord » et de son cachet. Ces documents devront obligatoirement être 
accompagnés du paiement d’arrhes visés à l’arƟcle 8 qui consƟtue une condiƟon substanƟelle et 
déterminante de la réservaƟon. A défaut de versement des arrhes, l’Hôtel ne confirme pas la 
réservaƟon et ne garanƟt pas la disponibilité des chambres réservées. 

ARTICLE 3 : ORGANISATION DE LA RESERVATION 

1/ Chambres Le Client doit, pour les groupes, adresser par écrit (courriel ou courrier), la « rooming-
list » (liste nominaƟve des UƟlisateurs) au minimum 15 jours avant la date d'arrivée prévue. Pour tous 
les Clients, les chambres réservées sont mises à disposiƟon des UƟlisateurs à parƟr de 15 heures le 
jour d'arrivée. Les chambres doivent être libérées au plus tard à 11 heures le jour du départ, tout 
dépassement de ce délai pouvant entraîner la facturaƟon d’une nuitée supplémentaire au tarif public 
affiché. 

2/ No-shows En cas de « no-shows » (annulaƟon sans préavis), l’Hôtel facturera au Client une 
indemnité égale à 100% du montant TTC des prestaƟons réservées, sur la totalité du séjour. Le Client 
s’engage à payer les sommes dues en cas de no-show dans les condiƟons définies au contrat ou à 
l’arƟcle 8 des présentes CGV. 

3/ Couverts (pour les groupes) Le Client est seul responsable de son choix des services et de leur 
adéquaƟon à ses besoins, de telle sorte que la responsabilité de l’Hôtel ne peut être recherchée à cet 
égard. Le Client doit préciser par écrit le nombre exact de couverts prévus pour chaque repas 8 jours 
ouvrables avant la date de début de la manifestaƟon (samedi et dimanche non inclus). Au-delà l’Hôtel 
se réserve le droit d’imposer un choix dans la catégorie retenue par le Client. La réducƟon du nombre 
de ParƟcipants est considérée comme une annulaƟon parƟelle de la réservaƟon. La réducƟon des 
prestaƟons commandées (nombre de repas, peƟt-déjeuner, cocktail...) est également considérée 
comme une annulaƟon parƟelle de la réservaƟon. Les annulaƟons parƟelles donnent lieu à 
l’applicaƟon de l’arƟcle 5 des présentes condiƟons. Il est ici précisé que la restauraƟon non 
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consommée dans le cadre d'un forfait ne peut donner lieu à minoraƟon du prix et que celle-ci ne 
pourra être emportée par le Client. 

4/ Mise à disposiƟon d’espaces (pour les groupes) Le Client devra informer l’Hôtel avant la date de 
l’événement, de modificaƟons sensibles du nombre de ParƟcipants à la manifestaƟon. En tout état de 
cause, si le nombre de ParƟcipants s'avérait inférieur au nombre prévu sur le devis, le Client pourrait 
se voir aƩribuer un autre espace que celui iniƟalement prévu, pour des raisons inhérentes à la 
gesƟon de l’établissement. De même, il est expressément prévu que le Client ne pourra pas se 
retourner contre l’Hôtel au cas où des travaux auraient lieu, pendant tout ou parƟe des prestaƟons, 
dans l’enceinte de l’Hôtel ou en dehors. Le Client ne pourra pas obtenir de l’Hôtel une compensaƟon 
financière ou des dommages et intérêts en cas de modificaƟon des espaces iniƟalement prévus ou en 
cas de travaux. Toute demande de modificaƟon de mise en place (changement de mobilier, de salle, 
de tout élément de l’espace) par rapport au contrat accepté doit se faire par écrit au maximum 72h 
avant le début de l'événement. Au-delà de ce délai de 72 heures, une majoraƟon tarifaire sera 
appliquée par l’Hôtel en foncƟon des modificaƟons demandées par le Client. 

5/ ModificaƟon du nombre de ParƟcipants (pour les groupes) La réducƟon du nombre de 
ParƟcipants est considérée comme une annulaƟon parƟelle de la réservaƟon donnant lieu à 
l’applicaƟon de l’arƟcle 5 des présentes, qu’il s’agisse notamment d’hébergement, de restauraƟon ou 
d’espaces loués. Si le nombre de ParƟcipants s’avérait supérieur au nombre indiqué sur le contrat, la 
mise à disposiƟon des espaces ne sera confirmée qu’après récepƟon du complément d’arrhes 
correspondant au différenƟel de réservaƟon. 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DES PRESTATIONS Toute demande de modificaƟon des prestaƟons par 
rapport à la réservaƟon doit être adressée par écrit. L’établissement peut, à tout moment et sans 
aucun moƟf, refuser la demande de modificaƟon des prestaƟons. Faute d'acceptaƟon écrite de 
l'établissement dans les 8 jours de la récepƟon de la demande, le contrat est réputé perdurer selon 
les termes et condiƟons déterminés dans le contrat accepté par le Client. Dans ce cas, l’Hôtel ne 
pourra pas être recherché en paiement d’une quelconque indemnité. 

ARTICLE 5 : ANNULATION La facturaƟon étant faite sur la base des prestaƟons commandées pour la 
totalité du séjour, le Client est invité à prêter la plus grande aƩenƟon aux condiƟons d'annulaƟon 
définies ci-après. Les annulaƟons de tout ou parƟe de la réservaƟon iniƟale, doivent être adressées 
par écrit. En cas d’interrupƟon du séjour, l’intégralité du prix TTC pour l’ensemble du séjour convenu 
sera encaissé sans recours possible du Client. Est considérée comme une annulaƟon de séjour tout 
séjour commencé mais qui serait interrompu, quel que soit le moƟf de ceƩe interrupƟon. Est 
considérée comme une annulaƟon tardive toute annulaƟon reçue par l’Hôtel au-delà des délais 
prévus au contrat. Au-delà de ce délai, le Client s’engage à payer le montant total TTC des prestaƟons 
réservées. 

1/ AnnulaƟon totale Le changement de date est considéré comme une annulaƟon totale et donne 
lieu à l’applicaƟon des condiƟons d’annulaƟon. Est également une annulaƟon, le défaut de paiement 
des arrhes contractuels. En cas de non-respect des échéances de paiement, l’Hôtel aura la faculté 
d’exiger du Client le paiement immédiat du solde de la réservaƟon, le règlement du Client devant 
parvenir à l’Hôtel dans les 8 jours courant à compter de la date de la demande écrite de l’Hôtel. A 
défaut de règlement dans ce délai, la réservaƟon sera considérée comme annulée du fait du Client et 
l’Hôtel pourra lui demander des dommages et intérêts du fait du préjudice subi. Pour les clients 
individuels, les réservaƟons peuvent être annulée jusqu’à 48 heures avant l’arrivée (15 heures, heure 
locale) sans frais. Au-delà, la première nuit est facturée. 
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2/ Révision des condiƟons Les condiƟons d’annulaƟon pourront être modulées en foncƟon des 
impéraƟfs d’exploitaƟon de l’établissement et du caractère excepƟonnel ou complexe de la 
réservaƟon. 

ARTICLE 6 : DELOGEMENT En cas de non-disponibilité de l’établissement, en cas de force majeure, de 
problème technique dans l’Hôtel ou pour toute autre raison, celui-ci se réserve la possibilité de faire 
héberger totalement ou parƟellement les UƟlisateurs dans un Hôtel de catégorie équivalente pour 
des prestaƟons de même nature. L’Hôtel ne pourra être recherché en paiement d'une quelconque 
indemnité complémentaire. 

ARTICLE 7 : PRIX Les tarifs sont exprimés en Euros. Les tarifs figurant sur le contrat sont donnés pour 
une période courant jusqu’à une date d’opƟon pour les groupes. Les tarifs applicables sont ceux en 
vigueur le jour de la réalisaƟon de la réservaƟon. Les tarifs peuvent être majorés de la taxe de séjour. 
Ils pourront être modifiés en cas de changement législaƟf et/ou réglementaire suscepƟbles 
d’entraîner des variaƟons de prix tels que : modificaƟon du taux de TVA applicable, instauraƟon de 
nouvelles taxes, etc. Le taux de TVA appliqué sera le taux en vigueur à la date de facturaƟon. En tout 
état de cause, si la commande (nombre de chambres, et/ou de repas et/ou de salle de réunions) 
s'avérait inférieur d'au moins 10% au contrat iniƟal, le Client pourrait se voir aƩribuer de nouveaux 
tarifs en raison des prestaƟons minorées. 

ARTICLE 8 : MODALITES DE REGLEMENT 

1/ Arrhes Pour les groupes, des arrhes d’un montant calculé sur le total TTC de la manifestaƟon 
doivent être versés en suivant les modalités du contrat/devis. Au cas où le Client ne règlerait pas les 
arrhes au moment de la confirmaƟon de la réservaƟon, l’Hôtel ne bloquera pas les espaces réservés. 
Le Contrat/devis sera donc résilié aux torts exclusifs du Client. Toute prestaƟon supplémentaire qui ne 
sera pas incluse dans le contrat/devis, réclamée par l’UƟlisateur auprès de l’Hôtel, devra être réglée 
directement à la récepƟon de l’Hôtel. Aucun délai de paiement ne pourra être accordé. Pour les 
individuels, des arrhes ou un prépaiement intégral peuvent être demandés selon le type de 
réservaƟon effectuée (précisé au moment de la réservaƟon). Sans indicaƟon spécifique, le règlement 
des prestaƟons commandées doit être intégralement effectué à l’arrivée et les prestaƟons 
complémentaires uƟlisées pendant le séjour et payées au plus tard au départ. 

2/ Moyens de paiement Pour les groupes, seuls les virements bancaires ou les espèces (dans la limite 
légale) sont acceptés pour le règlement des factures. Les frais bancaires liés aux règlements des 
factures sont à la charge du Client. Pour les individuels, les espèces et cartes bancaires sont acceptés. 

3/ Règlement individuel Le règlement des extras (bar, etc.) et autres prestaƟons réclamées 
individuellement à un ou plusieurs des UƟlisateurs, sera assuré directement par les UƟlisateurs 
concernés à la récepƟon de l’établissement avant leur départ (paiement individuel). A défaut de 
règlement par un ou plusieurs UƟlisateurs de prestaƟons réclamées en sus des prestaƟons incluses au 
contrat pour les groupes (extras, repas, …), la facture sera adressée au Client qui s’engage à la régler 
au plus tard dans les 3 jours de la date de la facture. 

4/ ModificaƟon des modalités de facturaƟon/règlement Les disposiƟons parƟculières prévues au 
contrat dérogeant aux modalités de facturaƟon/règlement énoncées au présent arƟcle, ainsi que 
toute demande de modificaƟon ultérieure de ces modalités devront être soumises à acceptaƟon 
formelle de l’Hôtel. En outre, toute dégradaƟon de la situaƟon financière du Client intervenant avant 
la date de début de la prestaƟon pourra donner lieu à révision des modalités de règlement, 
conformément à la poliƟque de crédit de l’Hôtel. 
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5/ Délai de paiement Le montant de ces arrhes est déduit de la facture finale (solde) sous réserve de 
l’applicaƟon éventuelle d’indemnités d’annulaƟon. Sauf menƟon contraire prévue au contrat, les 
factures du solde sont établies par l’Hôtel, et sont payables au plus tard dans les 3 jours suivants la 
date de la facture. Aucun délai de paiement ne pourra être accordé. Tout délai de paiement est 
subordonné au respect des modalités et limites de crédit définies par l’Hôtel. Le Client devra alors 
fournir une garanƟe financière (dépôt gages-espèces, garanƟe à première demande, cauƟon 
solidaire). Un règlement anƟcipé ne pourra bénéficier d’escompte. 

6/ Défaut de règlement A défaut de paiement à l’échéance contractuelle, des pénalités de retard 
seront dues dès le lendemain de la date d’échéance de la facture au taux de 15% l’an, appliquées au 
montant total TTC de la facture. Par ailleurs, une indemnité forfaitaire s’élevant à 40€ HT par créance 
sera exigible dès le lendemain de la date d’échéance de la facture à laquelle s’ajoutera une indemnité 
complémentaire permeƩant de couvrir la totalité des frais engagés en cas de recouvrement 
contenƟeux. Il est ici rappelé que tout règlement intervenant au-delà de 60 jours à compter de la 
date d’émission de la facture est légalement considéré comme praƟque abusive et pénalement 
réprimée. En outre, tout défaut de paiement à l’échéance contractuelle rendra exigible 
immédiatement la totalité des créances restant dues par le Client au Ɵtre de factures émises par 
l’Hôtel, et entraînera la modificaƟon des modalités de règlement, à savoir le Client devra prépayer 
toute nouvelle demande de réservaƟon et ce jusqu’au paiement total des créances dues à l’Hôtel. 

7/ Commission d’intermédiaƟon Aucune commission ne pourra être réclamée auprès de l’Hôtel. Les 
intermédiaires devront répercuter leur commission auprès de leurs clients finaux, sans pouvoir 
réclamer quelle que somme que ce soit auprès de l’Hôtel. 

ARTICLE 9 : TRANSPORT Il est précisé que l’établissement n’assure aucune prestaƟon liée au 
transport. Il ne pourra donc en aucun cas être tenu responsable des problèmes liés au transport des 
UƟlisateurs (retard, annulaƟon, etc.). 

ARTICLE 10 : ASSURANCE-DETERIORATION-CASSE-VOL Le Client doit assurer la garde des biens et 
matériels apportés par lui-même ou les UƟlisateurs, notamment les vesƟaires, à l'exclusion des 
vesƟaires surveillés par le personnel de l’établissement à l'extérieur des espaces loués. Le Client 
cerƟfie être assuré auprès d’une compagnie notoirement solvable pour couvrir les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile et garanƟssant notamment les dommages et risques liés à 
l’exercice de sa profession et plus généralement, tous sinistres causés à l’Hôtel. Il s’engage à maintenir 
une couverture suffisante de sa responsabilité pendant toute la durée des prestaƟons Hôtelières 
séminaires, réunions, congrès. Le Client est notamment invité à souscrire une assurance spécifique en 
cas de présence de gros matériels ou de biens de valeur dans la mesure où la responsabilité de 
l’établissement ne pourra être engagée en cas de détérioraƟon ou de vol desdits biens. Le Client est 
responsable de l’ensemble des dommages causés par son intermédiaire (notamment par les 
UƟlisateurs ou leurs invités) et s’engage, en cas de dégradaƟon des lieux mis à disposiƟon, à 
supporter les coûts de remise en état de ces lieux. En aucun cas l'établissement ne pourra être tenu 
responsable des dommages de quelque nature que ce soit, en parƟculier l'incendie ou le vol, 
suscepƟble d'aƩeindre les objets ou matériels déposés par le Client ou les UƟlisateurs à l'occasion de 
l’hébergement objet de la présente réservaƟon. De même, tout colis, paquet, etc. livré à l’Hôtel avant 
et pendant l’hébergement pourra être récepƟonné par l’Hôtel mais en aucun cas ce dernier ne 
pourra être responsable de tout incident, toute détérioraƟon, nombre de colis incorrect, colis abîmé, 
tout problème de livraison. Le Client s’engage en cas de problème à s’adresser directement auprès du 
fournisseur ou du transporteur. Le Client et ses assureurs renoncent à tous recours contre l’Hôtel, son 
personnel et ses assureurs du fait de tous préjudices directs ou indirects résultant de la destrucƟon 
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totale ou parƟelle de tous matériels, objets mobiliers, aménagements, valeurs quelconques, 
marchandises, ainsi que la privaƟon ou du trouble de jouissance des locaux. 

ARTICLE 11 : SEJOUR A L’HOTEL Le Client s’engage à n'inviter aucune personne dont le comportement 
est suscepƟble de porter préjudice à l’établissement, ce dernier se réservant le droit d'intervenir si 
nécessaire. Le Client ne pourra apporter de l'extérieur ni boisson, ni aucune denrée alimentaire. Le 
Client s’engage à faire respecter par les UƟlisateurs et leurs invités l’ensemble des consignes et 
règlements de l’établissement. Le Client veillera à ce que les UƟlisateurs ne perturbent pas 
l'exploitaƟon de l’établissement ni ne portent aƩeinte à la sécurité de l'établissement ainsi que des 
personnes qui s'y trouvent. Au cas où l’Hôtel subirait un préjudice du fait du Client ou d’un des 
UƟlisateurs aux séminaires, réunions et congrès, il pourra se retourner contre le Client pour obtenir 
réparaƟon du préjudice subi. Le Client sera obligé d’indemniser l’Hôtel pour tous les actes des 
UƟlisateurs qu’il a convié ; charge à lui de se retourner dans un second temps contre ledit UƟlisateur 
le cas échéant. L’interdicƟon générale de fumer au sein des Hôtels et restaurants est applicable, en 
France, depuis le 2 janvier 2008 dans tous les lieux publics, à savoir tout l’Hôtel. L’Hôtel est 100% non-
fumeurs ce qui signifie qu’il n’est pas possible de fumer dans les chambres. Le Client respectera dans 
toutes ses communicaƟons avec l'extérieur l'ensemble des règles issues de la loi, en parƟculier quant 
aux emplacements et aux contenus des messages diffusés. Il assumera donc à ce Ɵtre toutes les 
conséquences de celles-ci et garanƟt l'Hôtel contre toute condamnaƟon de ce fait. Le Client devra 
soumeƩre pour accord à l’Hôtel toute communicaƟon qu’il entendrait faire, quelle que soit sa nature. 
Le Client accepte et s’engage à uƟliser la chambre en bon père de famille, aussi tout comportement 
contraire aux bonnes mœurs et à l’ordre public amènera l’Hôtelier à demander au Client de quiƩer 
l’établissement sans aucune indemnité et/ou sans aucun remboursement si un règlement a déjà été 
effectué. L’Hôtel dispose d’un Règlement Intérieur desƟné au Client. Le Client accepte et s’engage à 
respecter ledit règlement et à faire respecter ce règlement par les UƟlisateurs. En cas de non-respect 
par le Client d’une des disposiƟons du Règlement Intérieur, l’Hôtelier se trouvera dans l’obligaƟon 
d’inviter le Client à quiƩer l’établissement sans aucune indemnité et/ou sans aucun remboursement 
si un règlement a déjà été effectué. Le Client s’engage à rappeler aux UƟlisateurs les disposiƟons ci-
dessus et se porte garant du respect de toutes ces recommandaƟons par les UƟlisateurs. 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE La responsabilité de l’Hôtel ne pourra être recherchée en cas 
d’évoluƟon de la structure de quelque nature que ce soit : cession d’établissement, fermeture 
d’établissement…Les photos présentées sur le site internet ne sont pas contractuelles. Même si tous 
les meilleurs efforts sont faits pour que les photographies, représentaƟons graphiques et les textes 
reproduits pour illustrer l’Hôtel présenté donnent un aperçu aussi exact que possible des prestaƟons 
d’hébergement proposées, des variaƟons peuvent intervenir, notamment en raison du changement 
de mobilier ou de rénovaƟons éventuelles. Le Client ne peut prétendre à aucune réclamaƟon de ce 
fait. L’Hôtel n’encourra aucune responsabilité pour tous les dommages indirects du fait des présentes, 
notamment perte d’exploitaƟon, fait du Ɵers, fait du Client ou fait de ses partenaires. 

ARTICLE 13 : FORCE MAJEURE Les obligaƟons contenues aux présentes ne seront pas applicables ou 
seront suspendues si leur exécuƟon est devenue impossible en raison d’un cas de force majeure tels 
que notamment : acte de puissance publique, hosƟlités, guerre, fait du Prince, catastrophe naturelle, 
incendie, inondaƟon, grèves sans préavis…Les parƟes devront meƩre en œuvre tous leurs efforts 
pour prévenir ou réduire les effets d’une inexécuƟon du contrat causée par un événement de force 
majeure ; la parƟe désirant invoquer un événement de force majeure devra noƟfier immédiatement à 
l’autre parƟe le commencement et la fin de cet événement, sans quoi elle ne pourra être déchargée 
de sa responsabilité. 
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ARTICLE 14 : MODIFICATION Les présentes CGV peuvent être modifiées à tout moment. Dans ce cas, 
l’Hôtel transmeƩra les modificaƟons au Client avant le début des prestaƟons. Dès lors, la nouvelle 
version des CGV s’appliquera aux relaƟons entre le Client et l’Hôtel. 

ARTICLE 15 : NULLITE PARTIELLE La nullité d’un ou plusieurs arƟcles des présentes CGV n’entraînera 
pas la nullité de l’ensemble de celles-ci. Toutes les autres sƟpulaƟons des présentes resteront 
applicables et produiront tous leurs effets. 

ARTICLE 16 : RECLAMATIONS ET LITIGES En cas de contestaƟon, réclamaƟon ou désaccord sur une 
parƟe de la facture, le Client s'oblige à payer sans retard la parƟe non contestée et à indiquer par 
écrit à l’établissement concerné, le moƟf et le montant de la contestaƟon, dans un délai de 7 jours à 
compter de la date de la fin de l’hébergement. Passé ce délai, la prestaƟon et la facturaƟon seront 
considérées comme acceptées et ne pourront donner lieu à réclamaƟon ultérieure de la part du 
Client. Toutes contestaƟons et réclamaƟons ne pourront être prises en compte que si elles sont 
formulées par écrit et adressées à l'établissement dans un délai maximum de 8 jours après la fin de 
l’hébergement. En cas de liƟge, et faute d’accord amiable, les tribunaux compétents seront ceux du 
lieu du siège social de la société exploitant l’établissement. 

ARTICLE 17 : LOI APPLICABLE La loi applicable est la loi française. 

ARTICLE 18 : CESSION DU CONTRAT Les présentes ne pourront, en aucun cas, faire l’objet d’une 
cession par le Client, que ce soit à Ɵtre gratuit ou onéreux, sans l’accord préalable et écrit de l’Hôtel. 

ARTICLE 19 : ELECTION DE DOMICILE Toutes les communicaƟons écrites entre les parƟes (courriers, 
noƟficaƟons, …) devront être envoyées pour l’Hôtel, à son adresse et pour le Client à l’adresse 
indiquée dans le contrat. 

ARTICLE 20 : HEURES SUPPLEMENTAIRES POUR OUVERTURE TARDIVE La période de locaƟon des 
espaces est définie dans le contrat. Au-delà de ces périodes, des frais de locaƟon supplémentaires 
seront appliqués sur la base des tarifs en vigueur. Le Client sera facturé des frais de personnel 
apportés au Ɵtre des heures supplémentaires. 

ARTICLE 21 : REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE-TOURNAGE DE FILM OU DE REPORTAGE Le Client est 
prié d'informer au préalable l’établissement concerné de la présence éventuelle d'un photographe et 
fait son affaire personnelle de l’obtenƟon de toutes les autorisaƟons qui s'avéreraient nécessaires. 
Avant tout tournage de film ou de reportage le Client doit au préalable demander l’autorisaƟon de 
filmer à l’Hôtel. Dans le cas contraire, l’Hôtel sera amené à refuser l’accès à l’Hôtel au caméraman. 

ARTICLE 22 : VENTES AU DEBALLAGE Le Client doit fournir à l'Hôtel une copie de la déclaraƟon 
préalable de vente au déballage adressée au maire de la commune dont dépend l’Hôtel, et au moins 
15 jours à l’avance, une copie de l’avis de récepƟon ou du récépissé de dépôt de la déclaraƟon 
préalable. Ces documents doivent être fournis dès lors que la locaƟon des locaux a pour objet la 
vente au détail ou la prise de commande de marchandises précédées ou non de publicité. En aucun 
cas la locaƟon ne pourra excéder la durée indiquée sur la déclaraƟon préalable, les ventes ne pouvant 
excéder 2 mois par année civile dans un même établissement. La non-fourniture d’une copie de la 
déclaraƟon préalable et de l’avis de récepƟon ou du récépissé de dépôt entraîne l'applicaƟon des 
condiƟons d'annulaƟons visées à l'arƟcle 5. Le Client s’engage à communiquer pour validaƟon à 
l’Hôtel et préalablement à la date de la manifestaƟon, tout affichage en rapport avec la manifestaƟon 
au sein de l’Hôtel et s’engage à respecter la législaƟon sur l’affichage en vigueur dans la commune/ 
département/ région. En aucun cas l’Hôtel pourra être tenu pour responsable en cas d’affichage non 
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réglementaire par le Client. En cas de procédure contenƟeuse, seul le Client sera responsable au Ɵtre 
du non-respect de la réglementaƟon. 

ARTICLE 23 : EXPOSITIONS FOIRES ET DECORATION Toute installaƟon effectuée par le Client devra 
être conforme aux prestaƟons du cahier des charges de l'établissement ainsi qu'aux dernières 
prescripƟons de sécurité en vigueur et devront être soumises à l'approbaƟon préalable de la 
commission de sécurité. Tout projet de décoraƟon ou d'implantaƟon de stands devra être soumis à 
l'établissement et comprendre 5 exemplaires d'implantaƟon sous peine de se voir refuser 
l'autorisaƟon d'exposer. Le Client organisateur de salon professionnel au sens de l’arƟcle L762-2 du 
code de commerce doit fournir à l’établissement, 15 jours au moins avant la date de début de la 
manifestaƟon, une copie du récépissé de déclaraƟon de la manifestaƟon (Décret n°2006-85 du 
27/1/2006) ainsi qu’une aƩestaƟon d’assurance menƟonnant les plafonds et montants de garanƟe. Le 
Client s'engage à remeƩre en état originel, et à ses frais, les lieux occupés. 

ARTICLE 24 : RECRUTEMENT Si le Client entend offrir des services de placement, il s’engage à 
respecter les règles fixées aux arƟcles L. 5321-1 et s. du Code du travail. En parƟculier, le Client doit : - 
apporter à l’établissement la preuve qu'il est en règle vis-à-vis de l'inspecƟon du travail local ; - faire 
figurer sa raison sociale sur ses annonces d'offre d'emploi, lorsque l'entreƟen ou la sélecƟon des 
candidats est domicilié dans l’établissement. Le Client s'engage à déclarer par écrit adressé à 
l’établissement en même temps que le devis accepté et l’acompte, qu'il saƟsfait à ces deux 
condiƟons. En aucun cas le personnel de l'Hôtel ne peut parƟciper aux opéraƟons de recrutement, en 
parƟculier en distribuant des quesƟonnaires aux candidats qui se présentent à la récepƟon de 
l’établissement. 

ARTICLE 25 : ENTREES PAYANTES Le Client s'engage à déclarer par écrit adressé à l’établissement en 
même temps que le devis accepté et l’acompte, son engagement de totale responsabilité quand la 
manifestaƟon organisée dans les locaux de l'Hôtel est assorƟe d'une entrée payante. Dans ce cas, la 
percepƟon du droit d'entrée doit s'effectuer à l'intérieur des locaux loués. En aucun cas le personnel 
de l’établissement ne doit parƟciper à ceƩe percepƟon. 

ARTICLE 26 : DROITS D'AUTEUR Le Client doit faire son affaire personnelle de toutes déclaraƟons et 
du paiement de tous droits notamment à la SACEM et à la SPRE, pour la diffusion d'œuvres musicales 
et plus généralement de toute animaƟon au sein des locaux (orchestre, spectacles, disques, etc.). Le 
Client doit jusƟfier à l'établissement préalablement à la manifestaƟon, de la déclaraƟon faite à la 
SACEM et à la SPRE. Le Client garanƟt l’Hôtel contre toute revendicaƟon liée à l’uƟlisaƟon de ces 
droits à l’encontre de l’Hôtel et s’engage par ailleurs à prendre en charge la totalité des frais y 
afférents. Il est ici rappelé au Client que toute diffusion d’un évènement sporƟf ou autre dans une 
salle de réunion est considérée comme une diffusion publique. Aussi, le Client devra faire son affaire 
personnelle de l’obtenƟon des autorisaƟons requises auprès de toute société et/ou organisme de 
gesƟon collecƟve de droits d’auteur et droit voisins compétent à cet égard et assumera seul le 
paiement de tous droits exigibles au Ɵtre de la diffusion de l’évènement sporƟf ou autre. En outre, le 
Client s’engage à ne faire aucune publicité sur la diffusion de cet évènement au sein du salon mis à 
disposiƟon au Ɵtre des présentes ni même d’uƟliser commercialement l’évènement pour ses clients 
amenés à parƟciper à la manifestaƟon organisée par le Client. 

ARTICLE 27 : DONNEES PERSONNELLES ConsƟtue une «Donnée», pour l’applicaƟon du présent 
arƟcle, tout informaƟon ou ensemble d’informaƟons relaƟf à une personne physique idenƟfiée ou 
qui peut être idenƟfiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d’idenƟficaƟon ou 
à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres, et qui est uƟlisée par le Client ou par l’Hôtel (ci-après 
dénommées les ParƟes). Les ParƟes s’engagent, pendant toute la durée du présent contrat, à se 
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conformer à la réglementaƟon applicable relaƟve à la protecƟon des Données, et en parƟculier, la loi 
78-17 du 6 janvier 1978, dite « informaƟque et libertés », en ce qui concerne la collecte, l’uƟlisaƟon, 
le traitement, la conservaƟon, la transmission, la correcƟon, la suppression et/ou la communicaƟon 
de toute Donnée communiquée dans le cadre du présent contrat. Les ParƟes s’engagent à meƩre en 
œuvre toutes les mesures techniques et d’organisaƟons appropriées pour protéger les Données 
contre la perte, l’uƟlisaƟon impropre et l’accès non autorisé, la diffusion, l’altéraƟon et la destrucƟon 
; la nature et le niveau de ces mesures de sécurité devront tenir compte du caractère plus ou moins 
sensible des Données. Les ParƟes s’engagent à uƟliser les Données en toute loyauté et pour les seuls 
besoins des présentes, objet du présent contrat (acƟons de fidélisaƟon, prospecƟon commerciale, 
enquête de saƟsfacƟon, etc.). 

ARTICLE 28 : MANDAT Si le Client contracte au nom et pour le compte d’une Ɵerce personne, il est 
réputé avoir un mandat juridiquement valable pour le faire. Le Client s’engage à informer l’Hôtel du 
nom du Client final ainsi que du nom de l’évènement organisé. À tout moment l’Hôtel pourra lui 
demander de jusƟfier de son mandat et, en l’absence de mandat valable pourront résilier le contrat 
sans indemnité sans préjudice des dommages et intérêts que l’Hôtel pourrait être amenés à réclamer. 

ARTICLE 29 : RESILIATION En cas de manquement par l’une des parƟes à une quelconque des 
obligaƟons mises à sa charge en vertu des présentes, l’autre parƟe pourra immédiatement résilier le 
contrat par l’envoi à la parƟe fauƟve d’un courrier recommandé avec avis de récepƟon meƩant en 
demeure d’exécuter l’obligaƟon en cause, et restée sans effet pendant un délai de cinq (5) jours. 
L’exercice de ceƩe faculté de résiliaƟon ne dispense pas la parƟe défaillant de remplir les obligaƟons 
contractées jusqu’à la prise d’effet de la résiliaƟon et ce sans préjudice de tout recours dont pourrait 
disposer l’autre parƟe. 

ARTICLE 30 : BANQUETS Si le Client souhaite apporter ses boissons, alors s’applique un droit de 
bouchon, qui sera facturé par bouteille. Il est rappelé que les enfants qui pourraient parƟciper à la 
manifestaƟon sont placés sous la seule responsabilité des parents et/ou du Client. Il est rappelé que 
le Client ne peut pas apporter la restauraƟon pour l’événement que ce soit en tout ou en parƟe. S’il 
souhaite emporter à l’issue du banquet une parƟe des denrées non consommées, il s’engage à se 
conformer aux lois et règlements en vigueur concernant les mets et boissons, leur transport, 
l’hygiène et les normes d’hygiène et de manière générale à toutes prescripƟons relaƟves à la parƟe 
RestauraƟon de façon à ce que l’Hôtel ne puisse être ni inquiété ni recherché en responsabilité. Le 
Client s’engage à respecter toutes les règles en vigueur relaƟves à l'hygiène et la chaîne du froid et à 
ce que les lieux soient laissés dans un état général de propreté. Il est ici précisé que l’Hôtel se dégage 
de toute responsabilité concernant la nourriture rapportée par le Client. CeƩe clause vaut décharge 
de l’Hôtel. 

ARTICLE 31 : TECHNIQUE-SECURITE INCENDIE Toute installaƟon effectuée par le Client devra être 
conforme aux prestaƟons du cahier des charges de l'établissement ainsi qu'aux dernières 
prescripƟons de sécurité en vigueur. Les branchements de sonorisaƟon devront impéraƟvement se 
faire sur les prises prévues à cet effet pour permeƩre la coupure automaƟque de ces installaƟons et 
la diffusion du message d’évacuaƟon générale de ces salles en cas de déclanchement du système de 
sécurité incendie. 

 


